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Gontrat cTapprentissage

d'horlogerie ä Nyon en 1767.

« L'an mille sept cent soixante-sept et le troisieme jour
du mois d'Aoust, par devant moy, Notaire jure secretaire
de la Maitrise des Horlogers et de Ville de Nyon sous-
signe, et en presence des Temoins cy apres nommes, s'est

constitue en la personne honorable Jean Etienne Tiercy,
conseiller de St-Cergue, lequel sachant et bien advise de

son bon gre a remis entre les mains du S. Paul Maximin
De St. Ours, Maitre horloger habitant en cette ville
present et acceptant Jean Alexandre Tiercy, son fils, et cela

pour lui aprendre sa elite profession d'horloger le present
aprentissage etant convenu entre partie pour le terns et

terme de cinq ans qui commencent des ce jourd'hui. cet

aprentissage etant de plus fait et convenu sous les conditions

suivantes :

« Premierement le clit S. De St. Ours a promis et s'est

engage d'instruire dans son art son dit aprenti, de ne lui
rien cacher de tous ce qu'il depend de la profession et de

le rendre aussi expert et bon ouvrier que sa capacite pour-
ra le permettre, de plus il ä promis de donner et fournir
ä son dit aprenti pendant tout le tems de l'aprentissage la

soupe et la couche.
» D'autre part le dit S. Conseiller Tiercy a livre pre-

sentement au dit S. De S. Ours deux Louis d'or mirtiton
pour le prix du present aprentissage, de plus il s'est porte

pour caution solidaire de la fidelite de son dit fils, et pour
l'execution des precedentes conditions chaque partie oblige
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la generalite de ses biens, ainsi fait, passe, convenu et

arrete äu dit Nyon sous toutes les autres clauses requises

en presence des sieurs Jean Faid Roch, du Chäteau-d'Oex,
demeurant en ditte Ville et Jean Etienne Nicole, Maitre
horloger, demeurant au dit St.-Cergue, temoins.

» Atteste B. W. Puthod. »

(Extrait du Journal de Rolle, du 15 avril 1934.)

CHRÜN1QUE

Archeologie de la Suisse. — Oes fouilles systematiques sc

poursuivent chaque annee en Suisse, fournissant de nouveaux
documents prehistoriques, celtiques et romains ; la geographic
archeologique de notre pays s'enrichit sous rimpulsion feconde
de la Societe suisse de prehistoire : le but qu'elle poursuit en

realite lui assignerait comme titre exact celui de Societe suisse

d'archeologie, puisqu'elle etudie aussi les vestiges romains ;

toutefois jusqu'ici ses membres n'ont pas voulu modifier l'ap-
pellation primitive de leur association pour ne pas modifier
non plus les initiales sous lesquelles est connu et cite en biblio-
graphie l'annuaire de la S. S. P. (« Societe suisse de prehistoire

», en allemand S. G. f. U. « Schweizerische Gesellschaft
für Urgeschichte »). Fondee en 1908 sur l'initiative de M. E.
Tatarinoff (Soleure), la Societe suisse de prehistoire, actuel-
lement presidee par M. Paul Vouga (Neuchätel) a atteint en

x933 l'%e honorable de 25 ans ; cet anniversaire, celebre ä

Zofingue au lendemain de la mort du regrette Louis Reverdin,
a ete heureusement marque par l'utile publication d'un Repertoire

alphabetique des noms de lieux et de personnes que ren-
ferment les annees 1908 ä T933 de l'Annuaire.

Ce repertoire que aM. Karl Keller-Tarnuzzer (Frauenfeld)
a redige avec autant de conscience que de clarte, est le guide
indispensable ä qui veut sc renseigner sur les dernieres decou-

vertes et publications de l'archeologie de la Suisse entiere. Les
moindres noms locaux ayant eu leur trouvaille s'y trouvent.
II est indique de signaler ce Repertoire (en vente chez Huber
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